
Délibération n° 045 
 
 
Objet : Approbation du Budget supplémentaire 2004  
 
 

Le Comité syndical 
sur proposition du Président 

après en avoir délibéré, 
 
arrête, par chapitre, le budget supplémentaire pour l’exercice 2004 du Syndicat mixte tel que 
figurant au document budgétaire ci-joint, aux sommes suivantes : 
 
 
I – EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 
Chapitres 

 
011 Charges à caractère général      2 969,70 € 
65 Autres charges de gestion courante    25 000,00 € 
68 Dotations aux amortissements et aux provisions                 1 771,00  € 
  ____________ 
 
 TOTAL     29 740,70 € 

 
 

RECETTES 
Chapitres 

 
002 Résultat reporté 29 740,70 € 
  ____________ 
   
 TOTAL 29 740,70 € 
 
 

 
II – EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 
Chapitres 

 
21 Immobilisations corporelles  24 768,51 € 
  ____________ 
 
 TOTAL  24 768,51 € 



RECETTES 
Chapitres 

 
001 Résultat d’investissement reporté  22 997,51 € 
28 Amortissement des immobilisations     1 771,00 € 
  ____________ 
 
 TOTAL  24 768,51 € 

 
 
 
 
 

Adopté par le Comité syndical 
en date du 13 mai 2004 

 
 


